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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
BOMbes à sous-munitions : Handicap international appelle la France à concretiser le devoir d’exemplarité
invoque par philippe douste-blazy
Lyon, le 26 février 2007. Trois jours après la clôture à Oslo de la première conférence pour un traité d’interdiction des bombes à sous-munitions (BASM)*, Handicap International a rencontré Philippe Douste-Blazy, ministre des Affaires étrangères. Celui-ci a fait part aux représentants de l’association de sa satisfaction de voir la France s’engager dans un processus d’interdiction et a appelé à une exemplarité française sur la question. Handicap International salue cet engagement et veillera à ce qu’il s’applique au niveau national et international. 
Philippe Douste-Blazy, ministre des Affaires étrangères, a rencontré lundi 26 février, à Paris, Jean-Marc Boivin, responsable de l’action politique et du plaidoyer pour Handicap International, dans le cadre de la remise annuelle du rapport de la CNEMA (Commission Nationale pour l’Elimination des Mines Antipersonnel). A l’occasion de cet entretien, Jean-Marc Boivin a remis à Philippe Douste-Blazy un livre-pétition contenant les noms des 300 000 signataires engagés aux côtés de Handicap International contre les BASM. Le ministre a confirmé l’engagement français dans le processus d’Oslo visant à l’interdiction de ces armes. Handicap International se félicite de cette position officielle et du devoir d’exemplarité de la France affirmé par Philippe Douste-Blazy.
Cependant, Handicap International veillera à ce que les propos du ministre des Affaires étrangères se traduisent concrètement par :

· Un engagement fort et un leadership français dans le processus diplomatique international visant à aboutir à un traité d’interdiction des BASM.
· L’adoption de politiques nationales exemplaires, comme d’autres pays l’ont déjà fait : la Belgique ayant voté une loi d‘interdiction en 2006, et l’Autriche et la Bosnie venant d’annoncer un moratoire sur l’utilisation et le transfert des BASM, tout comme la Norvège l’avait fait en 2006.

Jusqu’à la conférence d’Oslo, sur le plan international, la France s’était illustrée par son silence et ses réticences sur la possible interdiction des bombes à sous-munitions, se contentant d’indiquer que les instruments juridiques existants étaient suffisants, et qu’une interdiction complète de la production, de l'utilisation et du transfert des BASM n’était pas nécessaire. Seule la nécessité d’une amélioration technique de ces armes était alors évoquée.
Pour Handicap International, le devoir d’exemplarité français est d’autant plus nécessaire que la France fait partie des 34 pays producteurs de BASM et que l’armée de notre pays en possède encore des stocks, se réservant le droit de les utiliser.
* A Oslo, 46 pays, dont la France, réunis à l’invitation de la Norvège, ont signé une déclaration commune (seuls le Japon, la Pologne et la Roumanie ont refusé de signer) visant à aboutir en 2008 à un traité d’interdiction des BASM et se sont fixé un calendrier diplomatique exigeant : Pérou en mai, Autriche en novembre et Irlande début 2008.

Plus d’informations sur le site www.sousmunitions.fr
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